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Cahors, le 16 Octobre 1875 

L'article de la République française que 
nous avons annoncé par dépêche dans notre 
dernier numéro a produit une véritable sensa-
tion à Paris. On le regarde comme le program-
me des gauches, en dehors de la minorité in-
transigeante qui nous réserve probablement de 
nouvelles surprises au sein de l'Assemblée na-
tionale. -

En général, on ne pense pas que même la 
célérité la plus grande dans les travaux législa-
tifs permette de faire les élections celte année. 
4 notre avis, le plusiôl serait le mieux ; mais la 
loi électorale soulèvera de longs débats, et si 
une crise ministérielle survenait, beaucoup de 
choses pourraient être relardées et entravées. Il 
est d'ailleurs peu probable qu'on ne vote pas 
une nouvelle loi sur la presse qui coïnciderait 
avec la levée de l'état de siège. M. Dufaure, pa-
raît-il, tient infiniment à la présentation de cette 
loi, qu'il a longuement étudiée depuis plusieurs 
années. D'un autre côté, le choix ; des sénateurs 
par l'Assemblée nationale sera laborieux, et de-
mandera certainement bon nombre de séances. 
En résumé, nous ne croyons pas aux élections 
avant les mois de février et mars. 

L'article qui précède était imprimé, quand 
ions avons reçu le compte-rendu de la séance 
de la Commission de permanence, de jeudi der-
nier à Versailles. M. Buffet, vice-président du 
Conseil, a fait une déclaration importante dont 
nous reproduisons l'analyse : 

M. Buffet, vice-président du conseil : Je crois 
devoir informer la commission de permanence que 
le gouvernement se propose de demander à l'As-
semblée, dès le premier jour de sa réunion, de vou^-
loirbien mettre à son ordre du jour le plus pro-
chain la seconde délibération sur le projet de loi 
Rectorale. Le gouvernement a jugé qu'il était con-
venable défaire cette communication à la commis-
sion de permanence afin que nos collègues, étant 
ainsi prévenus, comprissent combien il importe que 
chacun d'eux se trouve présent dès le début de la 
session. 

M. Ernest Picard. L'Assemblée étant tou-
jours maîtresse de régler son ordre du jour, il est 
entendu que son droit et sa volonté doivent être 
réservés. La commission n'a qu'à prendre acte de 
la communication que vient de nous faire M. le 
^ce-président du conseil. 

M. Buffet, vice-président du conseil. Je ne 
"l'explique pas la réserve de l'honorable-M. Ernest 
Picard. Il est incontestable que l'Assemblée reste 
toujours maîtresse de fixer son ordre du jour. Seu-
lement, il est certain que si nous n'avions pas fait 
connaître à l'avance la résolution du gouvernement, 
beaucoup de nos collègues pourraient alléguer avec 
luelque raison, à leur retour, qu'ils sont pris au 
dépourvu et qu'ils ne sont pas préparés à la discus-
SI°n. Afin de prévenir une objection de cette nature, 
nous avons cru nécessaire de communiquer à la 
commission l'intention du gouvernement. 

A la nouvelle lettre de M. Callet que nous 
avons reproduite, M. de la Rochetle a fait une 
réponse dont XEspérance du peuple publie le 
texte. M. de la Rochette persiste a rejeter sur le 
centre droit la responsabilité de l'échec qui a mis 
fin à la tentative de rétablir la monarchie. Il se 
déclare plein d'admiration pour le courage dé-
ployé par M. Buffet ; mais il estime que l'extrê-
me droite ne doit pas soutenir le cabinet, parce 
qu'elle se perdrait, assure-t-il, en même temps 
que le centre droit, au profit exclusif des hom-
mes de révolution. 

La monarchie ayant été manifestement irréali-
sable, M. de la Rochelle aurait dû conclure en 
faveur du radicalisme ou de l'empire. Nous trou-
vons, quant à nous, qu'il y a une place honora-
ble pour tous les hommes d'ordre sur le terrain 
constitutionnel, et qu'il ne faut pas courir après 
les chimères au risque de tomber dans l'abîme. 

On lira a la Revue des journaux, un cu-
rieux article du Moniteur universel sur la 

, polémique entre M. de la Rochette et M. Callet. 

Le Courrier du Lot veut décidément que 
nous ayons attaqué M. Buffet et que nous ayons 
désiré sa chute. 

Voilà un parti qui a voté CONTRE cette mesure 
de salut public qui s'appelle prorogation des 
pouvoirs du maréchal de Mac-Mahon le 20 no-
vembre 1873 ; 

Voilà un parti qui a voté CONTRE le cabinet de 
M. de Broglieetqui la renversé, malgré un Mes-
sage du maréchal de Mac-Malien chargeant ce 
ministère de présenter les lois constitutionnelles; 

Voilà un parti qui a voté CONTRE le cabinet 
de Chabaud-Latour, et qui l'a également ren-
versé, malgré les nouvelles réclamations du ma-
réchal de Mac-Mahon pour l'organisation des 
pouvoirs publics; 

Voilà un parti qui à vote CONTRE toutes les 
lois constitutionnelles, accordées enfin aux pa-
triotiques obsessions du maréchal de Mac Mahon 
et tellement appuyées par M. Buffet, qu'on peut 
dire de ce dernier qu'il a l'honneur insigne 
d'être le principal auteur de la Constitution du 
25 février. 

Eh bien ! ce parti, par l'organe du Courrier 
du Lot, ose se présenter et s'afficher comme le 
défenseur du maréchal de Mac-Mahon et de 
M. Buffet. C'est nous qui sommes les ennemis 
du Gouvernement, après avoir concouru, dans 
notre sphère modeste, à ce grand acte du 
25 février, qui a vu comme le 4 août 1789 une 
solennelle abdication sur l'autel de la pairie. 

Nous comprenons l'intérêt qu'a la minorité 

impérialiste à se faire passer pour ce qu'elle n'est 
pas. A la veille du mouvement électoral, elle 
voudrait bien pouvoir rayer du Journal officiel 
les votes persistants qui accusent de sa part une 
opposition absolue à la, reconstitution de la 
France, noblement poursuivie et atteinte par le 
maréchal de Mac-Mahon. Malheureusement pour 
l'empire, on ne supprime pas le Journal 
officiel, gardien fidèle des scrutins, comme on 
supprime une assemblée nommée par la France, 
ou bien un serment prononcé devant Dieu et 
devant les hommes, à la face de l'univers. Il est 
plus facile encore d'arracher à la France Landau 
en 1815, l'Alsace et la Lorraine en 1871 que 
de déchirer un seul feuillet du Journal officiel. 

Revue des Journaux 

Messager de Paris. 

Un membre de l'exirême droite, M. de 
Belcastel, vient de publier dans l'Univers une 
lettre politique très digue d'attention à la fois 
par les idées qu'elle développeet par la conclu-
sion à laquelle elle aboutit. Cette conclusion, 
en effet, est que les conservateurs, au lieu 
d'échanger des récriminations sur le passé et 
de se décourager pour l'avenir, doivent tirer 
le meilleur parti possible de la constitution du 
25 février, laquelle n'offre aucune ressemblan-
ce avec ses aînées républicaines. L'honorable 
député rappelle qu'il a protesté et voté contre 
cette constitution; « mais aujourd'hui, dit-il, 
il est plus utile de regarder quelle force elle 
hisse aux hommes de bien. » C'est le pendant 
de la déclaration de M. de Kerdrel. 

No3 lecteurs nous sauront gré de leur signa-
ler quelques-uns des passages les plus inté-
ressants de ce travail. Selon M. de Belcastel, 
l'Assemblée touche à sa fin ; sa durée surpasse 
déjà la longévité, des assemblées souveraines 
qui ont gouverné la France depuis quatre-
vingts ans. Aller au-delà serait une faute, et 
c'est aux conservateurs à prendre l'initiative 
d'une proposition fixant une date prochaine 
anx^élections générales. Pour la dignité de 
l'Assemblée comme pour l'intérêt public, le 
vote doit être unanime. 

M. de Belcastel, examinant le rôle et pas-
sant en revue les actes de cette assemblée, 
croit qu'elle sera mieux jugée par l'avenir que 
par les partis contemporains. « Elle a trouvé, 
dit-il, la situation la plus complexe, la plus 
cruelle et la plus étroite qu'on puisse imaginer; 
elle a traversé des difficultés sans nombre et 
de toute nature, touché à mille questions, 
abordé les tâches les plus ardues, accompli les 
devoirs les plus douloureux comme les plus 
ingrats. Si elle est restée au-dessous de quel-
ques-uns, qui donc a le droit d imputer à 
crime cette insuffisance? qui osera dire cette 
Assemblée inférieure à la nation qu'elle repré-
sente? Son plus grand défaut, fut le défaut 
commun des Assemblées : d'être femnse plutôt 
qu'homme. Son plus grand malheur a été de 
ne point trouver un homme de génie qui la 
comprit... Si elle avait rencontré cet homme, 

elle aurait fait avec lui des prodiges... L'As-
semblée s'est trouvée réduite à une collection 
remarquable d'honnêtetés, de dévouements, 
d'intelligences et de talents réunis, sans se 
mouvoir d'un mouvement commun, pareil aux 
rouages épars d'une montre qui attend l'horlo-
ger ; pour parler un langage plus digne du 
sujet, c'étaient des disciples sans maîtres, ou 
un état-major sans général. » 

Appréciation fort juste à laquelle tous les 
esprits impartiaux doivent souscrire. L'Assem-
blée actuelle est, à coup sûr, la mieux inten-
tionnée que nous ayons eue. 

La partie la plus importante de cette lettre 
est celle où M. de Belcastel retrace saos passion 
et apprécie sans rancune les péripéties et 
l avortement de la tentative royaliste, qui a 
été si près d'aboutir. Au lieu de réveiller et 
d'attiser des animosités qui ne se donnent que 
trop libre carrière et qui créent des abîmes 
entre des hommes faits pour s'entendre, l'ho-
norable député déclare que, des deux côtés, 
on a très sincèrement voulu et poursuivi la 
restauration, et que, des deux côtés aussi, la 
douleur de l'avoir manquée a été égale, « Oa 
a été, s'écrie M. de Belcastel, jusqu'à dire de 
certains que, tendant un piège, ils voulaient 
un échec. Sur l'entreprise elle-même on a 
jeté le mot de comédie. Non 1 la grande espé-
rance d'octobre 1873 n'a été ni un piège ni 
une comédie ; plus d'une fois j'ai vu des yeux 
mouillés de larmes à cet ineffaçable souvenir.» 
L'honorable député de la Haute-Garonne se 
sépare ici de M. de La Rochette, qui persiste 
à accuser le centre droit, et de la polémique 
acrimonieuse de l'Union. 

Pour expliquer l'insuccès monarchique, il 
met en présence le préjugé populaire contre 
l'ancien régime et le drapeau blanc, le point 
d'honneur royal qoi n'a point voulu abandonner 
ce drapeau, la faiblesse de l'Assemblée, con-
sistant précisément dans la souveraineté parle-
mentaire. Seloo M. de Belcastel, l'Assemblée 
n'a pas su trouver le joint entre le préjugé 
populaire et le point d'honneur royal ; elle a 
voulu, dans sa souveraineté, rester l'arbitre 
de la question du drapeau, au lieu de déférer 
cet arbitrage au roi et à la nation. Puis, après 
la lettre du 27 octobre, on se serait trop pressé 
de voter la prorogation du pouvoir présidentiel 
comme si tout avait été perdu sans ressour-
ces, 

Nous reproduisons ces appréciations, sans 
les discuter, uniquement pour montrer quelle 
différence de langage existe entre M. de Bel-
castel et les organes habituels de l'extrême 
droiie. Aussi l'Univers n'a-t-il inséré la lettre 
qu'en la faisant précéder de ses expresses ré-
rerves. Nous en avons signalé la conclusion ; 
M. de Belcastel cesse d'êtreun intransigeant de 
droite. Il prend la constitution du 25 février 
telle qu'elle est, et croit qu'on peut s'en servir 
utilement pour orienter la France vers le but 
qu'elle doit poursuivre. 

moniteur universel. 

La dernière lettre que M. Callet a écrite à 
M. de La Rochette, au sujet des péripéties qui 
ont préparé l'insuccès de la restauration mo-
narchique durant l'automne de 1873, contient 
un passage fort intéressant : c'est celui où 
M. Callet, rendant compte de l'impression 
qu'avait causée, à ce moment, dans le monde 
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royaliste lui-même, la lettre de M. le comte 
de Cliambord, en date du 27 octobre, s'expri-
me ainsi : 

Je vous rappellerai maintenant les paroles d'un 
vénérable député de l'extrême droite, que vous n'au-
rez sans doute aucune peine à reconnaître : « Si celte 
lettre (celle du 27 octobre) m'eût été confiée, disait-
il, je l'aurai déchirée ou brûlée; à coup sûr, je ne 
l'aurais pas remise. — Comment ! disais-je à ce 
vénéré collègue (et la conversation eut un témoin 
prêt à en déposer), vous l'eussiez soustraite à la 
publicité, malgré l'ordre formel de son auteur? — 
Oui, dit-il, et la monarchie serait faite. » 

Nous étions très-curieux de savoir quel 
était ce légitimiste, vénérable entre tous, qui 
avait apprécié avec tant de justesse et de li-
berté la lettre du 27 octobre. M. de La 
Rochelle répond : 

Vous croyez m'embarrasser beaucoup. Eh bien, 
je vous l'affirme, vous ne m'embarrassez pas du 
tout. 

Vous ne nomme? pas ce vénérable; mais je dis 
très-volontiers que ce très-peu vénérable mais hon-
nête collègue que vous avez voulu désigner, c'est 
moi! et ce que je vous ai dit dans l'intimité, et 
dont vous profitez parce que vous êtes à bout d'ar-
guments, je le répéterais sur les toits. 

Oui, si le roi m'avait adressé la lettre du 27 octo-
bre, je ne l'aurais pas publiée. 

Nous devons dire que de toutes les révéla-
tions qu'a amenées la polémique de M. Callet 
et de M. de La Rochette, celle-ci est de beau-
coup la plus étonnante. Personne n'ignore que 
M. de La Rochette est ce qu'on peut appeler 
an légitimiste intransigeant, et que l'argument 
sur lequel il a le plus insisté pour démontrer 
l'infamie du centre droit, c'est le prétendu 
sans-façon avec lequel nos amis ont traité le 
représentant du principe monarchique et altéré 
systématiquement le seps de sa lettre du 27 
octobre. Or, il se trouve aujourd'hui que le 
même M. de La Rochette est allé beaucoup 
plus loin que le centre droit, lorsqu'il s'est 
agi déjuger la conduite politique de M. le 
comte de Cliambord, puisque cette fameuse 
lettre du 27 octobre, M. de La Rocbette, légi-
timiste extrême, n'aurait pas hésité, il en fait 
l'aveu, à la mettre dans sa poche, si elle lui 
avait été adressée. La déclaration est fière, 
mais il faut convenir aussi qu'elle enlève aux 
griefs des monarchistes du drapeau blanc con-
tre le centre droit toute consistance, et c'est 
ce que paraît ne pas comprendre M. de La 
Rochette. 

Informations 

On lit dans le Journal des Débats : 

On s'occupe beaucoup depuis quelque temps du 
mode de scrutin qui paraît avoir le plus de chances 
d'être adopté lors de la discussion de la loi électo-
rale. Naturellement, chacun, prenant son désir pour 
la réalité, affirme, «elui-ci que le scrutin d'arron-
dissement l'emportera, celui-là que le scrutin de 
liste passera. Si nous tenons.compte de la division 
qui régnait sur ce point au moment où la Chambre 
a pris ses vacances, il nous semble très-difficile de 
préjuger dès à présent lequel de ces deux modes de 
scrutin obtiendra la majorité. 

Le succès dépendra non-seulement du moindre 
incident politique qui pourra naître avant le vote, 
mais aussi des arguments développés à la tribune 
en faveur de l'un ou de l'autre scrutin. 

Les partisans du scrutin de liste ont espéré un 
instant obtenir le concours des députés de la droite 
libérale. Il est maintenant certain que ces derniers 
sont résolus à appuyer un amendement signé par 
MM. Antonin Lefèvre-Pontalis, Paul Cottin, Mathieu-
Bodet, Félix Voisin, Amédée Beau, Delacour, Cla-
pier, Eugène Talion, Henri Bomprad, Houssard, 
Léon Lefébure, le comte Louis de Ségur, le comte 
du Chaffaut, Daguilhon-Lasselve, Louvet, le vicomte 
d'Haussonville, Drouin, Michel, Aclocqu?, Léon 
Vingtain, Prélavoine, Babin-Chèvaye et Paul Target. 

Cet amendement propose de remplacer l'article 
44 du projet de la commission favorable au scrutin 
de liste, par la disposition suivante : 

« Les membres de la Chambre des députés sont 
élus au scrutin individuel. Chaque arrondissement 
administratif nommera un député. Les arrondisse-
ments dont la population dépasse 100,000 habitants 
nommeront un député de plus par 100,000 ou frac-
tion de 100,000 habitants. Les arrondissements, 
dans ce cas, seront divisés en circonscriptions dont 
l'état sera annexé à la loi et ne pourra être modifié 
que par une loi spéciale. » 

D'autre part, on sait qu'un certain nombre de 
députés appartenant au parti constitutionnel oppose-
ront au scrutin de liste le système mixte soutenu 
par MM. Francisque Rive et Alfred André. 

Le Progrès du Var a publié la lettre soi-
xante de M. Gambetta : 

Paris, 5 octobre. 
Mon cher Tardy, 

... Je sais que votre département reste fidèle à 
la politique républicaine ; j'ai suivi avec intérêt ce 
qui s'y passe depuis les vacances. Je profite de l'oc-
casion pour vous prier de recommander plus que 
jamais la concorde et la sagesse à nos amis. Je sais 
bien tout ce que cause d'irritation une administra-
tion tracassière et d'esprit hostile ; mais l'heure ap-
proche où la Constitution, en dépit de toutes les 
résistances, sera enfin appliquée. La France aura 
la parole et saura bien faire prévaloir ses volontés. 

Si nous persévérons jusqu'au bout dans notre 
ligne de modération, qui est loin d'exclure la fer-
meté, une forte majorité de gouvernement républi-
cain sortira des urnes, et le reste nous sera donné 
par surcroît. 

Persévérez donc et croyez que vous avez passé le 
plus mauvais temps. 

Confiance et activité. 
LION GAMBETTA. 

ESPAGNE 

Bayonne, 12 octobre. 

Voici le texte d'un ordre du jour publié par 
le général Trillo, en date du 9 octobre : 

« L'ennemi continuant à bombarder Herna-
ni et Guelaria, je suis obligé d'user de repré-
sailles envers les villages qu'il occupe et qui 
sont sous le feu de notre artillerie. 

» Je décide que les villages d'Uzorbil, La-
sarta, Urnieta, Ergobia Àztigarraga subiront le 
même sort. Pour accorder, cependant, le temps 
voulu par les lois de la guerre, pour que les 
habitants puissent quitter leur foyer, le bom-
bardement commencera seulement le 11 de ce 
mois, à 8 heures du matin, et continuera, 
jusqu'à nouvel ordse, de 6 heures du matin à 
4 heures du soir. 

» Si l'ordre en est donné, il se poursuivra 
pendant la nuit. Les forts de Luzario, Hernan-
dez et une batterie de huit centimètres placée 
dans la tour des cinq points bombarderont 
Uzorbil. 

» Les forts d'Oriamondy et Jugo dirigeront 
leurs feux sur Lasarte, Santa-Barbara. Urieta, 
et le fort de Ametzagana, avec une batterie de 
dix centimètres, tirerasur Ergobia et Aztigarra.» 

Hendaye, 12 octobre. 

Le général carliste Saballs s'est enfui en 
France pour échapper à un jugement militaire. 
Il avait reçu l'ordre do dou Carlos de se ren-
dre au quartier général pour justifier sa con-
duite au sujet du siège de la Seu d'Urgel ; les 
carlistes l'accusent de n'avoir pas fait son de-
voir pour débloquer la place. 

Son commandement a été donné au général 
Tristany. 

C'est par suite de dissentiments avec Sa-
balls que don Alphonse, le frère de don Cailos, 
a quitté l'Espagne. 

Perpignan, 12 octobre. 

Quatre cents carlistes, dont deux colonels 
et d'autres officiers, sont entrés hier sur le 
territoire français à Tramesaïgues. Ils ont été 
aussitôt désarmés et internés. 

-

CRISE FINANCIÈRE EN TURQUIE. 

Une dépêche de Constantinople nous an-
nonce qu'une notification officielle, portant 
la signature du président de la Bourse, vient 
d'être affichée à la Bourse. Cette note débute 
ainsi : 

La déclaration de la Sublime-Porte du 6 octobre 
et la note explicative qui l'accompagnait ayont été 
l'objet de diverses interprétations, tant à la Bourse 
que de la part de plusieurs capitalistes et maisons de 
banque, le gouvernement impérial, pour éviter à 
l'avenir toute équivoque et en vue de donner une 
fois pour toutes une explication catégorique et défini-
tive, déclare : 

1° A dater de ce jour, les intérêts et amortisse-
ments des dettes intérieures et extérieures sont ré-
duits de moitié pour un terme de cinq ans. 

2° Le paiement de ces coupons se fera de la ma-
nière suivante : La première moitié intégralement en 
espèces, et la seconde moitié en nouveaux titres 
portant 5 0/0 d'intérêt, payable également en espèces 
simultanément avec les échéances de la première 
moitié. 

3° Les garanties effectives, tant du paiement in-
tégral en espèces de la première moitié que du paie-
ment dudil intérêt de 5 0/0, consistent dans les 
revenus totaux des douanes, du tabac et du sel, 
ainsi que dans le tribut de l'Egypte. En cas d'insuf-

fisance, il y sera parfait au moyen de la taxe des 
moutons ; 

4» Si, à l'expiration desdiles cinq années, la 
moitié des coupons transformée en capital portant 
intérêt de 5 0/0 n'était pas remboursée, il y aurait 
une nouvelle prolongation de délai jusqu'à parfaite 
extinction du plus prochain emprunt extérieur, dont 
les garanties, se trouvant dès lors dégagées, servi-
raient au remboursement intégral dudit 5 0/0, inté-
rêt et amortissement compris. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Le Moniteur vinicole contient la lettre sui-
vante : * 

10 octobre 1875. 

Mon cher Directeur, 
Je suis d'accord avec notre aimable rédacteur en 

chef lorsque, dans sa dernière Situation vinicole, — 
numéro du 6 octobre, — il tient ce langage : « If 
est inutile et fastidieux d'épiloguer plus longtemps 
sur la quantité de la récolte nouvelle. Son abon-
dance est dès ce moment un fait avéré ; quelques 
millions d'hectolitres de plus ou de moins impor-
tent peu; nous avons une grande année, mais pour 
la quantité seulement, hélas 1 or, c'était surtout la 
qualité qui était attendue et nécessaire. Il l'aurait 
fallu supérieure et générale, au lieu de cela, beau-
coup de vignobles, qui ont fini ou achèvent leur 
vendange, se plaignent du peu de force et de la 
faible couleur de leurs vins. Quelques-uns mani-
festent déjà des craintes touchant leur conservation,» 
Oui, il y aura des déceptions, au point de vue de la 
qualité et les délenteurs de bons vins vieux ne s'en 
plaindront pas... 

Depuis quelques jours, les arrivages de vins nou-
veaux se succèdent à Bercy. 

Le Cher a commencé ses expéditions : sa récolte 
sera plus abondante que celle de 1847, — année 
dont la production fut considérable. — Quant à la 
qualité, si l'on en juge par les premières cuvées 
reçues, elle sera très-ordinaire. 

Lors des premiers arrivages, on a vendu à 80 fr. 
la pièce de 250 litres, en entrepôt, puis à 75 fr. 
Aujourd'hui, les cours varient de 70 à 72 fr.; mais 
les premiers prix obtenus ne constituent pas une 
cote officielle. Ce sont des prix qui devronl'~s~e 
modifier suivant la qualité, — car certains pays de 
la Loire et du Cher ont été plus privilégiés que 
d'autres : — Il y aura donc beaucoup de choix, 
comme ailleurs, dans le Midi par exemple ? 

Enfin, mon cher Directeur, le vin ne manquera 
pas, — les céréales non plus, au dire de l'Echo 
Agricole, — et c'est d'un bon augure pour l'avenir; 
tant mieux si nous pouvons jouir bientôt de la vie 
à bon marché 1 tout le monde y trouvera son compte. 

J'ai cueilli un chasselas dans une bonne vigne et 
je suis heureux, mon cher Directeur, de vous l'of-
frir pour le dessert : 

Chasselas de Fontainebleau. 
(son origine) 

La légende, famarmnt, voulait que le-chasselas 
eût été introduit à Fontainebleau par Henri IV, qui 
en avait apprécié les qualités, lors de la prise de 
Cahors, qui eut lieu en septembre 1580. 

Voici un curieux document qui attribue cette 
introduction à François Ier. 

Extrait du livre noir (archives) de la ville de Ca-
hors en Quercy. 

» L'an 1531, le mois de juin, furent envoyées 
certaines trois missives du Roy, notre souverain sei-
gneur François Ier, à M. le Sêpéchal et demandait 
le seigneur qu'il lui fût envoyé un vigneron de Ca-
hors pour planter et soigner un clos de vigne à Fon-
tainebleau. Et les seigneurs consuls, après avoir 
assemblé la plupart des vignerons de la Ville, il fut 
conclu d'envoyer Jean-del-Rival, surnommé Prince 
Vigneron de Cahors, qui y alla en novembre. Pen-
dant deux ans; il fut réuni grand nombre de plants 
des vignes de Cahors et transporté à Fontainebleau, 
près Paris, et Rival, dit Prince, qui y était retourné 
vint faire un autre voyage pour le Roy, lui rapporta 
d'autres plants et vingt barriques de vins qu'il char-
gea sur trente mulets. » 

Certifié exact par le soussigné. 
L. BRUIT, 

ancien Directeur des Contributions 
directes, à Cahors (Lot). 

Plus d'un des titres de gloire de François Ier, 
Père des Lettres, ont perdu leur éclat : Cliambord 
est désert ; Fontainebleau est inhabité, et les treilles 
de chasselas vivent encore ! — Les innombrables 
rejetons qu'elles ont produits se sonl répandus dans 
toute la France, là où la culture de la vigne est possi-
ble, et dans le monde entier. 

Délicieux, n'est-ce pas, mon cher Directeur, le 
chasselas de Fontainebleau? 

Allons ? il ne faut pas toujours médire de ce qui 
vient de... Cahors (?) 

Agréez, etc. 

A. S. 

* » 

M. Laur vient d'adresser la lettre suivante à 
M. le Directeur du Moniteur vinicole : 

Je Us dans une de vos correspondances de 
Bercy, à propos de l'introduction du chasselas 
à Fontainebleau par l'intermédiaire d'au vi. 
gneron de Cahors, qu'il ne faut pas toujours 
médire ce qui vient de... Cahors; vous pourriez 
ajouter de ce qui se fait à... Cahors. 

Voici ce dont il s'agit : 
Depuis longtemps les vins de Cahors ont la 

réputation d'être de qualité supérieure. Tribu-
taires de Bordeaux, ils servent à la fabrication 
de ses vins et ne prennent, à part cette voie 
que celle de l'Auvergne où ils trouvent un assez 
fort écoulement. 

Dans le but de propager nos vins sur une plus 
grande échelle, comme aussi pour épargner du 
temps aux acheteurs et faire cesser le courtage 
toujours dispendieux, la ville de Cahors vient de 
créer un Marché aux Vins qui sera tenu tous 
les samedi, à une heure de relevée, sous le 
péristyle de la Mairie. 

C'est à cette occasion que je viens vous prier 
d'annoncer la création de ce Marché et son 
installation régulière à partir du 1er novembre 
prochain. 

Si parmi vos lecteurs, il convenait à quelques-
ans de se rendre sur les lieux, la ville de Cahors 
sera très-flaltée de les accueillir et de faciliter 
par ce moyen les transactions. 

Ces Marchés établiront que le vigneron du 
Lot n'a point dégénéré, le vin qu'il produit, peut 
aborder par ses hautes qualités, les meilleures 
tables, quand il a été bien soigné. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'as-
surance de ma considération très-dislinguée. 

LAUR, 

Conservateur de la Société agricole et industrielle du Lot. 

M. Frigoul, propriétaire à Cahors vient de 
soutenir avec honneur la réputation des vins 
de Cahors à l'Exposition internationale de 
Cologne. Nous publions la lettre suivante, bien 
flatteuse pour notre compatriote, du Commis-
saire du gouvernement français : 

Parts, 12 octobre 1875. 
Monsieur Frigoul, 

« J'ai le plaisir de vous apprendre que vous avei 
obtenu une médaille d'argent à l'Exposition inter-
nationale d'horticulture et de l'industrie de Cologne. 
La médaille d'argent était la plus haute récompense 
qui pût vous être décernée d'après les conditions 
du programme. 

... » Vous avez appris, sans doute, que la France 
avait remporté un éclatant succès à l'Exposition. Je 
vous félicite, Monsieur, d'avoir contribué à cel 
heureux résultat et d'avoir obtenu une distinction 
aussi flatteuse que celle qui vous a été répartie 

» Etienne BONNET, 

» Commissaire du Gouvernement français à l'Exposition 
de Cologne (province du Rhin). » 

La commission nommée par la Société des 
Etudes, poursuit ses laborieuses recherches sur 
l'emplacement de la nouvelle caserne Grâce aux 
fonds volés par celte Société dans sa dernière 
séance, les fouilles ont été reprises et les résul-
tats, parait-il, récompensent la commission de 
ses louables efforts. Nsus ne douions pas qu'à la 
suite du rapport qui sera prochainement adressé 
au ministre de l'instruction publique et des 
beaux-arts, sur ce sujet, des ressources suffisan-
tes ne soient mises à la disposition de la Société 
des Eludes pour mener à fin de si précieuses 
investigations. 

Un musée s'organise à Cahors. Une commis-
sion prise parmi les membres de la Société des 
Etudes s'occupe avec un zèle infatigable des 
classements des objets si divers qui ont été re-
crutés un peu partout. C'est un travail fort 
difficile et qui fait honneur à ceux qui ont bien 
voulu l'entreprendre dans l'intérêt du public. 
L'idée d'un musée est très heureuse. Il n'est pas 
douteux qu'elle ne soit encouragée. Déjà des 
collections particulières ont été envoyées et 
d'autres importantes sont promises. Il est donc 
permis d'espérer que dans un avenir prochain le 
musée de Cahors pourra ouvrir ces portes au 
public amoureux des arts, et attirer l'attention 
du monde savant. 

Jeudi dernier, 14 Octobre, une délégation 
de la Société des Eludes composée de M. Va-
lette, directeur trimestriel et de quatre membres 
de celte compagnie s'est rendue à Labéraudie, 
pour voir la belle collection des curiosités Chim 
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oises, Japonaises et autres pays de l'extrême 
Orient qu' a été formée avec ua S™00" som et 

vec beaucoup de goût par notre compatriote M. 
Henri Richard commissaire du gouvernement sur 
les paquebots qui desservent ces parages éloignés 
j

e
 l'Asie Orientale. Les délégués de la Société 

ont rapporté de leur visite une excellente im-
pression. 

plusieurs objets précieux, trouvés par des per-
sonnes de la campagne, ont été successivement 
orésentés à M. Bouyssou, bijoutier à Cahors 
oourêtre vendus. M .Bouyssou au lieu d'acquérir 
ces objets qui pouvaient lui offrir de beaux bénéfi-

te5
 a conduit lui-même leurs détenteurs d'oc-

(jsion au bureau de police pour en faire opérer 
le dépôt. C'est un acte de probité que nous nous 
empressons de signaler. 

Sont déposés actuellement au bureau de police : 
i° Une pomme de canne en argent. 
2° Un bijou en or massif, agrémenté de pier-

res fines et de rubis, d'une grande valeur. 
3° Une alliance en or. 

Noire compatriote M. Capdevielle, lieutenant-
colonel du 33* régiment de ligne, vient d'être 
nommé colonnel du 4e régiment de la même 
arme. 

THEATRE. 

Noos apprenons l'arrivée à Cahors d'une 
Ironpe dramatique, dirigée par M. CassiusRoch, 
ex-artiste du Capitole. Composée, paraît il, de 
sérieux éléments qui lui assurent le succès, la 
troupe de M. Roch débutera jeudi prochain. 
Nous donnerons dans notre prochain numéro la 
composition du spectacle. 

APPEL DES VOLONTAIRES D'UN AN DE 1875. 

La mise en route aura lieu le 5 novembre 
prochain. Le nombre des engagements, pour les 
jeanes gens qui n'ont pas eu à subir d'examen, 
n'est pas limité ; de telle sorte que tous ceux 
p se sont fait inscrire seront admis, s'ils rem-
plissent les conditions physiques. Ceux qui ont 

i dans l'obligation de passer des examens ne 
, seront reçus qu'autant qu'ils auront obtenu un 
I minimum de 37 points. 

La prestation est fixée à 1,500 fr. C'est du 
l" octobre au 4 novembre que le versement 
doit en être effectué dans la caisse des trésoriers-
payeurs généraux ou dans celle des receveurs 
particuliers des finances. Les bureaux de tréso-
rerie fermant à trois heures du soir, aucun ver-
sement ne sera reçu après cette heure, le 4 no-

Le ministre de la guerre n'a point désigné 
cette année les corps qui recevront des volontai-
res d'un an. 

Les généraux commandant les corps d'armée' 
demeurent chargés de déterminer, pour les dé-
partements compris dans l'étendue de leur com-
mandement, les corps des différentes armes qui 
devront recevoir les engagements conditionnels 
de 1875. Pour les départements de la Seine et 
de Seine-et-Oise, la désignation sera faite par 
le général gouverneur militaire de Paris. 

Aussitôt que les désignations seront arrêtées, 
te commandants de corps d'armée en donneront 
a'is aux commandants des dépôts de recrute-
nt de chaque chef-lieu de département, en 
le$ invitant à communiquer les listes aux préfets 
«h que les jeunes gens puissent en prendre 
■^naissance dans les bureaux de la préfecture. 

Les jeunes gens se présenteront devant le 
c°ttimandant du bureau de recrutement pour 
s»oir la deuxième visite et faire choix, d'après 
°rdre d'inscription de leur demande, du corps 

011 ils désirent entrer. Il est spécialement recom-
mandé de ne placer les jeunes gens que dans des 
i°rps stationnés dans la subdivision de région où 
la famille est domiciliée. 

Les jeunes gens des départements de la Seine 
lQe Seine-et-Oise ne seront reçus à s'engager 
^e dans les corps tenant garnison dans les 2% 

5% 9e, 10e et 11e corps d'armée. 
, Les jeunes gens compris dans les régions des 
', rPs d'armée ci-dessus désignés contracteront 

Qr engagement sûit pour l'un des corps de trou-
tenant garnison dans la région, soit pour 

s
 | corps détachés dans les départements de la 

t
Qe et de Seine-et-Oise. 
Lesî 

contracte-
régiment, à 

ront t,eQDes Sens admis dans 'e génie 
, 1 leur engagement dans le 1er régiweui, a 
d»n!rSiailles' s'ils SODt des départements compris 
Cm

 68 î,'r> ¥>
 5'- 9> 10°- lle» ^ 12- corps 

IIKIO» .
 EUX 9Qi habitent les départements 

? if, 14% 15», 16% 17% et 18* corps d'ar-
Peiier gagflr0Dt daDS le ^ ré%imnl a Monl" 

^ 3» régiment, àArras, recevra les volon-

taires d'un an des départements compris dans 
les 2e, 3e, 6«, 7' et 8e corps d'armée. 

Les étudiants en médecine et les étudiants en 
pharmacie qui réunissent les couditious voulues 
pour être admis à faire leur volontariat dans un 
hôpital militaire seront affectés aux sections 
d'infirmerie. 

Dix engagés conditionnels par corps d'armée 
et pour le gouvernement de Paris qui le deman-
dersnt et qui exerceront des professions indus-
trielle, commerciale ou agricole, pourront être 
admis à l'école d'administration instituée à Vin-
cennes. 

Les sursis peuvent être accordés aux engagés 
conditionnels d'un an. Les conditions à remplir à 
cet effet sont libellées dans l'article 58 de la loi 
sur le recrutement. 

Les engagés se rendent chez le sous-intendant 
militaire, qui leur délivrera une feuille de route 
individuelle pour se mettre en roule le 5 no-
vembre. Ils partiront isolément de leur résidence, 
de manière à être rendus à destination le jour 
fixé par ladite feuille. C'est seulement à leur 
arrivée au corps qu'ils recevront l'indemnité de 
route à laquelle ils ont droit. 

Tous ceux qui, sans cause légitime; ne seraient 
pas mis en roule de manière à être rendus aux 
corps dans les délais prescrits seront arrêtés par 
la gendarmerie et pourront être conduits de 
brigade en brigade à leur destination. 

L'incorporation définitive n'aura lieu qu'après 
la visite à laquelle les - engagés volontaires sont 
soumis à leur arrivée au corps. 

L'ARMÉE TERRITORIALE. 

Le Journal des Débals complétant ses ren-
seignements sur l'organisation de l'armée ter-
ritoriale dit qu'il y aura 18 régiments d'artille-
rie. Les régiments d'artillerie seront com-
mandés par des lieutenants-colonels. Quant 
au train des équipages militaires il comptera 
18 escadrons dont chacun sera formé par des 
hommes de l'armée territoriale levés dans les 
mêmes circonscriptions régionales que celles 
où se recruteront les 18 régiments d'artillerie. 

Eo ce qui touche la cavalerie, le nombre 
d'escadrons, dépendant avant tout des ressour-
ces en chevaux du territoire de chaque région, 
n'a pu être définitivement fixé, mais il pourra 
être formé des escadrons de cavaliers volontai-
res avec les militaires de l'armée territoriale 
qui s'engageraient à s'équiper et à se monter à 
leurs frais. 

Les sections de commis et ouvriers d'admi-
nistration seront formées de tous les hommes 
qui ont servi dans ces troupes, soient qu'ils 
aient fait partie de l'armée active, soient qu'ils 
aient fait partie de l'armée auxiliaire. Il en se-
rade même des sections d'infirmiers. Cependant 
on y recevra également les hommes munis 
d'un diplôme d'officier de santé, ainsi que les 
étudiants en médecine ayant un certain nom-
bre d'inscriptions en vue du doctorat et qui, 
par leur âge font partie de la première portion 
del armée territoriale, c'est-à-dire des classes 
de 1861 à 1866 ; mais ces derniers seront ex-
clusivement pour le service d'infiimiers de vi-
site. Seront égalementadmis dans les corps des 
infirmiers les pharmaciens qui ne sont pas de 
lere classe et qui, par conséquent, ne peuvent 
pas concourir pour l'emploi d'officier dans le 
service de santé de l'armée territoriale 

Enfin, l'effectif administratif permanent et 
soldé de l'armée territoriale, prévu par les lois 
des 24 juillet 1873 et 3 mars 1875, compren-
dra pour l'infanterie : 144 officiers supérieurs 
commandants des bureaux de recrutement des 
subdivisions régionales ; 144 capitaines-majors 
de régiment d'infanterie de l'armée territoriale 
fournis par chaque subdivision régionale ; 
144 lieutenants au sous-lieutenants adjoints 
marchant avec bataillons actifs en cas de mo-
bilisation et y remplissant l'emploi d'officier 
trésorier; 144 sous-officiers, plus 18 capitai-
nes-majors, 18 lieutenants ou sous-lieutenants 

..adjoints 36 sous-officiers pour l'ensemble des 
troupes de la cavalerie de l'artillerie et du génie. 

qu'ils sont au courant de tous les détails da ser-
vice pratique des bureaux et pourvu qu'ils 
aient atteint leur seizième année. 

Par arrêté du vice-président du conseil, mi-
nistre de l'intérieur, en date du 25 septembre 
dernier, la rétribution annuelle allouée aux 
employés auxiliaires de l'administration des 
lignes télégraphiques peut être portée à 2,000 
francs dans les villes les plus importantes, et 
1,700 fr. dans les autres, par augmentation 
successive de 100 fr. 

Les employés auxiliaires débutent par 600 
ou 800 fr. suivant l'importance des villes. 

Le temps nécessaire pour obtenir une aug-
mentaiisn peut être réduit à six mois jusqu'à 
1,200 fr.; il ne peut ensuite être inférieur à 
deux ans. 

Les employés auxiliaires sont appointés dès 

En vertu d'instructions du ministre des fi-
nances, qui viennent d'être transmises aux pré-
fets, tous les actes relatifs à la délivrance des 
permissions d'alignement sur les voies publiques 
doivent être, sans exception, soumis au timbre 
de dimension. 

Cette obligation s'applique même aux de-
mandés par lesquelles les constructeurs sollici-
tent l'autorisation d'exécuter leurs travaux. 

Il parait utile de porter cette prescription à 
la connaissance du public, parce que les de-
mandes sur papier libre étant considérées comme 
non avenues, il peut en résulter des retards nui-
sibles aux intérêts des constructeurs. 

On lit dans le Journal des Débats : 
On sait que la Cour de Cassation a rendu 

dernièrement trois arrêts qui consacrent l'appli-
cation de l'impôt sur le revenu aux sociétés en 
nom collectif. 

Le ministre des finances, désirant que la 
question se présente entière devant l'Assemblée 
nationale, a prorogé jusqu'au 20 novembre le 
délai de payement de l'impôt en question. 

On nous écrit de Nérac : 
Le 11 octobre, à onze heures du matin, un 

jeune homme de vingt ans, le nommé Barbe, est 
mort, dans notre ville, de l'affreuse maladie de 
la rage. 

Ce malheureux avait été mordu, il y a 37 
jours, à Condom, par le chien d'une baraque de 
lutteurs, avec sept ou huit autres personnes 
faisant partie de la troupe. 

Barbe ne s était alité que ^samedi. Il fut 
d'abord pris de faiblesse ; puis se produisirent 
l'impossibilité d'avaler et l'horreur de l'eau. Il 
disait à ses parents qu'ils pouvaient l'approcher 
et qu'il ne .les mordrait pas. Cependant lundi 
malin, on jugea prudent de lui mettre la ca-
misole de force ; ce furent nos braves gendarmes 
qui se chargèrent de cette pénible et dange-
reuse mission. 

Quelques heures plus tard, Barbe expirait 
dans de terribles convulsions. 

On assure qu'une des personnes mordues en 
même temps que lui est morte également, 
à Barbe était soldat en congé à titre d'inondé. 

Dimanche, dans l'après-midi, un crime abo-
minable a jeté la consternation dans la paisible 
commune de Trélissac. 

Le Périgord raconte ainsi les faits : 
« Trois militaires en promenade entrèrent 

chez un fermier et lui demandèrent du vin. Le 
fermier n'en ayant pas leur proposa de les con-
duire chez un voisin, qui, peut-être, leur en 
donnerait. 

» Tout en causant, le fermier dit aux soldats 
qu'il avait deux magnifiques paires de bœufs, 
mais qu'il n'en savait pas le prix, ce,qui le 
contrariait fort. « Je m'y connais, moi, dit un 
des militaires, menez-moi voir vos bêtes et je 
vous les estimerai. » Le cultivateur se rendit 
donc à l'étable avec celui qui se disait expert 
en bétail et un de ses deux camarades. 

» Quant au troisième, il resta au logis où 
se trouvaient la femme du fermier et une jeune 
fille qu'on nous dil être sa nièce. Les deux 
militaires qui avaient suivi le fermier lui de-
mandèrent, en le quittant, le chemin de Les-
parat, où ils avaient l'intention de se rendre. 
Quelques instants après, ne voyant pas revenir 
le troisième, le fermier envoya son petit garçon 
s'informer de ce qu'il faisait. Le pauvre enfant, 
en entrant dans la maison, eut devant les yeux 
un affreux spectacle : sa mère était étendue sur 
le sol, baignant dans son sang. Eperdu, il 
courut appeler son père en criant : Ma mère est 
morte !. ma mère est morte ! Ce n'était, hélas 1 
que trop vrai. 

» La gendarmerie, prévenue, se rendit im-
médiatement sur les lieux et procéda aux cons-
tatations. 

» Nous apprenons, au dernier moment, que 
l'auteur du crime, un élève-tambour, a été 
arrêté, et qu'il voulait, en tuant la mère, as-
souvir sur la nièce une brutale convoitise. » 

Le clergé du diocèse de Toulouse se prépare 
à seconder de son mieux le projet de création de 
Facultés libres dans cette ville. 

On cite une conférence, celle de Grenade, où 
l'on s'est déjà demandé ce que les prêtres da 
canton pourraient faire dans le cas où un appel 
serait adressé à leur générosité. Une liste pro-
visoire de souscription circula aussitôt dans la 

réunion et ne tarda pas à atteindre le chiffre de 
6,000 fr. 

Si ce bel exemple était suivi dans les trente-
neuf doyennés, l'apport du clergé diocésain dé-
passerait donc bientôt 200,000 francs. Or, on 
connaît telle circonscription dans laquelle la 
moyenne que nous mettons en avant serait peut-
être doublée ; et d'ailleurs les laïques chrétiens, 
plus riches "que les prêtres, ne resteraient pas 
en arrière. Que chacun des seize ou dix-huit 
diocèses de notre région concoure proportion-
nellement, et dès lors la question d'argent ne 
comptera plus dans l'exercice de notre nouvelle 
liberté. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 9 au 16 Octobr«. 

Naissances. 
Vignoles, Louise, rue St-Barfhélémy. 
Moussié, Marie-Julien, rue Nationale. 
Colonge, Léon-Antoine, boulevard Nord. 
Estanol, Théophile, rue du coin-de-Lastiô. 

Mariages. 
Barbier, Victor, et Planacassagne, Elisabeth. 

Décès. 
Barthés, Antoinette, 2 mois, fanbourg Cabessut. 
Massip, Marie, 17 ans, Grande-Chartreuse. 
Doumerc, Jean, journalier, 57 ans, (hospice). 

Pour la chronique locale, A. Lnytou. 

Dépêches Télégraphiques 
Servie* spécial du Journal du lot. 

15 octobre, 11 h. 35 m. 

Des négociations sont engagées entre la France 
et l'Angleterre afin dese concerter sur les démarches 
à faire au sujet des mesure» financières de la Tur-
quie. On pense que ces démarches pouvent avoir 
tout au plus pour résultat de faire payer intégrale-
ment l'intérêt de l'emprunt de 1854 qui fut garanti 
par la France et l'Angleterre. 

15 octobre, 3 h. soir. 

Il se confirme que M. de Bismark n'accompa-
gnera pas l'empereur Guillaume à Milan. D'après 
des avis de Berlin, c'est par raison de santé que le 
Chancelier fédéral aurait renoncé à ce voyage. 

15 octobre, 6 h. soir. 

Le mouvement préfectoral paraîtra décidément 
samedi et comprendra une dizaine de prêfeclures. 

Paris, 15 octobre 10 h. s. 

Constantinople. — Le Gouvernement Turc a dé-
claré que la. réduction de l'intérêt n'est pas applica-
ble à l'emprunt de 1855 garantis par la France et 
l'Angleterre. 

Dernière Dépêche 

Versailles, 16 octobre, 11 h. 

- M. Ducros, préfet du Rhône, est nommé direc-
teur au ministère de l'intérieur du service de l'Al-
gérie avec le litre de Conseiller d'Etat en service ex-
traordinaire. 

M. Chopin, préfet de l'Oise, est nommé directeur 
général des prisons. 

M. Welche, préfet de la Loire-Inférieure, est 
nommé préfet du Rhône ; 

Le préfet de Saône-et-Loire est nommé préfet de 
la Loire-Inférieure ; 

Le préfet du Tarn est nommé préfet de Saône-et-
Loire. 

Le préfet de la Nièvre est également déplacé. 
M. Prétavoine, sous-chef du cabinet de M. le mi-

nistre de l'intérieur, est nommé secrétaire général 
de la préfecture du Calvados. 

Il n'est pas certain que le Journal officiel contien-
ne le mouvement tout entier. 

Bourse de Paris. 

Paris, 16 octobre 1875. 

Rente 3 p. °/,, 65.40 
- 4 1/2 p. •/ 95.15 
— 5 p.«/« 104.70 



JOURNAL DU LOT 

il iclte Turque 
Les porteurs de 5 °/0ou d'obligations ont le 

plus grand intérêt a se faire connaître à l'ad-
ministration de la Gazelle de Paris qui prend 
l'initiative d'un procè en responsabilité de-
vant les tribunaux. 

Ecrire franco au Directeur de la Gazette de 
Paris, 5, rue Feydeau, en indiquant le nom-
bre et la nature des titres qu'on possède. 

Publications de la librairie Hachette 
79, boulevard Saint-Germain, Paris. 

Le Dictionnaire abrégé de la langue française que 
vient de meure en vente la librairie Hachette et C% 
aura bientôt sa place dans toutes les bibliothèques : 
il a été exécuté avec l'approbation de M. Liltré par. 
M. Beaujean, son plus assidu collaborateur. C'est le 
résumé du grand Dictionnaire, c'est la réduction en 
un seul volume de l'immense travail du maître. 

L'ouvrage paraît èn 25 fascicules à 50 centimes ; 
les 24 premiers fascicules sont en vente. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire de 

la 150e livraison (16 octobre 1875). — TEXTE : La 
toute petite, par J. Girardin. —Les éruptions 
volcaniques en Islande, par Et. Leroux. —La 
circulation postalo, par H. Norval. — Michel-Ange, 
par l'ar l'oncle Anselme. — Les aventures du capi-
taine Magon, par L. Cahun. — Le chien, par Victor 
Rendu. 

DESSINS d'Emile Bayar, Paquier, Thérond, P. 
Philippoteaux, et Bellegard, 

LE TOUR DU MONDE.— Nouveau journal 
des Voyages. — Sommaire de la 774E livraison, 
(16 octobre 1875). — Texte : Tempêtes et naufra-
ges, -par MM. Zurcher et Margollé. 1870-1874. 
Texte et desseins inédits. — Dix dessins de E Riou, 
H. Clerget et Th. Weber. 

LIBRAIRIE FIRMIN-DIDOT, RUE JACOB, 56, A PARIS. 

LA. MODE ILLUSTREE 

JOURNAL DE LA FAMILLE, SOUS LA DIRECTION 

DE Mrae EMMELINE RAÏMOND. 

Ce journal, indispensable à toutes les mères de fa-
mille, paraît le samedi de chaque semaine, il donne 
par an plus de 2,000 gravures sur bois ; — 24 
planches dans lesquelles on trouve plus de 500 mo-

dèles «ouveaux de patrons en grandeur naturelle, 
pour vêtements de toutes sortes et de tous les âges ; 
— romans, nouvelles, etc. 

Un numéro spécimen est envoyé gratis à toute 
personne qui en fait la demande, par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste 
à l'ordre de MM. FIRMIN DIDOT et Ce, 56, rue 
Jacob, à Paris. On peut aussi envoyer des tim-
bres-porte : dans ce cas il faut ajouter, pour chaque 
trois mois, un timbre de 25 centimes, sait quatre 
timbres pour l'année. 

Prix pour les départements : 
lr« édit.: 3 mois, 3 fr 50; 6 mois, fr.; 12 mois, 14 fr. 
4e — avec une gravure coloriée chaquè numéro : 

3 mois, ? fr.; 6 mois, 13 fr. 50; 12 mois, »5 fr.. 
S'adresser également dans les librairies des 

déparlements. 

Éviter le» contrefaçon* 

CHOCOLAT 
WENIER 

Exiger le véritable nom 

Avis important. 

Nous faisons un dernier et pressant appel à 
nos abonnés en retard. Il importe, vu le nom-
bre croissant des souscripteurs, que les abonne-
ments nouveaux ou les renouvellements soient 
soldés d'avance. 

La tenue des registres est ainsi simplifiée et 
l'on évite toute irrégularité dans le service. 

Nous conseillons l'envoi d'un bon sur la 
poste, comme le moyen le plus sûr, et le pluj 
rapide. 

Le Directeur, 
A. LAYTOU. 

Nous engageons nos lecteurs à voir 
aux Annonces la combinaison avantageuse de 
crédit musical et littéraire offert par la maison 
Abel PILON, de Paris 

On demande, des représentants. 

Pour les extraits et articles non signéi 
Le propriétaire-gérant A. Laytou, 

AU PETIT SAINT-THOMAS 
GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS 

27, 29, 31, 33 et 35, rue du Bac, et 25, rue de l'Université 

PARIS 
-.y 

Les propriétaires de cette importante Maison ont l'honneur d'informer les Dames de CAHORS, 
qu'elles trouveront chez le représentant du PETIT SAINT-THOMAS, dans cette ville, dont l'adresse 
est ci-dessous, la collection la plus belle et la plus complète d'échantillons de toutes les NOU-
VEAUTÉS D'HIVER, ainsi que des OPÉRATIONS CONSIDERABLES et EXCEPTIONNELLE-
MENT AVANTAGEUSES qu'ils ont traitées pour la saison. 

LES PRIX DE VENTE SONT RIGOUREUSEMENT LES MÊMES QU'A PARIS 

Représentants". MM. PETIT et BONNET, RUE DU PARC, CAHORS. 

ENVOIS FRANCO DE PORT A PARTIR DE 25 FRANCS. 

C. DILLET, éditeur, rue de Sèvres, 15, Paria. 

LA PROCHAINE LOI ÉLECTORALE 
par M. Henri NADAL. 

ln-8°. — Prlxi 1 fr. 

En vente chez M. GIRMA, libraire et marchand de musique, 
à Cahors. 

CINQ FRANCS PAR MOIS 
JUSQU'A CENT FRANCS D'ACQUISITION g 

Pour un achat au-dessus de cent francs* le payement est divisé en vingt mois. 
Ea province, les recouvrements se font par mandats de vingt francs ton» le» quatre mois, 

pour un achat de cent francs et au-dessous. 

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL 
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris 

EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE 

Concile œcuménique de Rome, splen-
dides illustrations en chromo, véritable mo-
nument élevé à la gloire du Saint-Siège et 
de l'Eglise, 8 vol. in-folio. 800 fr. 

Payables 50 francs par trimestre. 
La Vie de N.-S. Jésus-Christ, par Jérôme 

Natalis, 2 grands volumes in-folio, illustrés 
de 130 gravures 9ur acier. 90 fr. 

Vie de la très-sainte Vierge, par Le Hui-
lier, 2 vol. in-8° raisin, illustres sur acier. 
Prix des 2 vol. 25 fr. 

La Sainte Bible, illustrée par Gustave 
Doré, édition Marné, 2 vol. in-fol. 200 fr. 

Missale Romanum, splendide édit. Marne, 
1 vol. in-folio richement relié, doré. 85 fr. 

Les Evangiles. Grandes illustrations de 
Bida, édit. Hachette richement reliée. 700 fr. 

DUFOUR. Grand Ailas universel, le 
plus complet de tous les atlas. 90 fr. 

Grande carte de France, montée sur toile 
et rouleau, pour bureaux. 25 fr, 

Géographie. Dernière édition, par Malte-
Brun lils, 8 vol. in-8°, gravures sur acier et 
coloriées, broché. 80 fr. 

Causes célèbres illustrées, 7 vol. 49 fr. 
• Art pour tous, par C. Sauvageot, 13 vol, 
cartonnés. 390 fr. 

POUGET. Des Droits et des obligation! 
des divers négociants et commissionnai-
res, 4 vol. in-8°. 32 fr. 

PELOUZE et PREMY. Traité de chimie 
générale, analytique, industrielle et agri-
cole, 7 vol. grand in-8°. 120 fr. 

BREHM. La vie des animaux, illustrée 
de nombreuses vignettes. 4 vol. in-8°. 42 fr. 

L'Ecole normale, journal d'éducation et 
d'instruction, bibliothèque de l'enseignement 
pratique. Ouvrage indispensable aux institu-
teurs. 13 vol. in-8». 65 fr. 

BALZAC. Seule édition complète, nouvelle 
et définitive, publiée par Michel Lévy frères. 
24 vol. in-8». 180 fr. 

CHATEAUBRIAND. Œuvres illustrées, 
9 gros vol. in-8» jésus. 100 fr. 

MUSSET (Alfred de). Œuvres complètes, 
grande édition, avec illustrations de Bida. 
10 magnifiques vol. in-8». ' 80 fr. 

La famille d'Orléans, magnifique volume 
in-folio avec introduction historique par Jules 
Janin, les titres et les armes en chromo, et 
tous les portraits, biographies et autographes 
de chacun des membres de cette famille. 
40 planches, riche album de salon. 120 fr. 

OUVRAGES SB KM. MICHEL LÉVY FRÈRES, DENTU, AMTOr, LEKERRE, ETC. 

CRÉDIT MUSICAL 
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout ce qui existe en œuvres musi-

cales éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d'Opéras, Morceaux détachés d'Opéras, 
Musique religieuse, etc. 

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c'est-a-dire qu'un mor-
ceau marque six francs sera vendu deux francs, eto. — Cette diminution se trouve faite sur 
:es catalogues. 

Collection complète des œuvres spéciales pour piano à deux mains, doigtée par Moscheles, 
Beethoven, Mozart, Weber, Haydn, Clementi, soit 11 volumes grand format. Prix : 80 fr, 

jBnuoi franco des Catalogues, comprenant les grands ouvrages illustrés, la Littérature, 
' ' l** Bonws ̂ ouvrages divers et le Catalogue spécial de Musique, 
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MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE 
rue du Lycée, à Cahors 

Grand assortiment de Bouquets d'E-
glise ; Vases en porcelaine; Flambeaux 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives ; salons 
et devant d'aulel brodé or. 

AVIS. 

On demande a acheter une Pro-
priété. S'adresser à M. VINCENS, 

pépiniériste à Cahors. 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil Littéraire et Illustré 

paraissant chaque semaine, avec 16 pages de texte et gravures inédites, et 
un morceau de musique. 

ABONNEMENTS : 

Un An, 8 francs. — Six mois, 4 francs. 
Par un mandat sur la poste, au nom de l'Administrateur, place Saint-André-

des-Arts, 11, à Paris. 

Le Journal du Dimanche compte maintenant vingt années d'existence; 
sa collection se~compose des ouvrages les plus estimés des Auteurs contempo-
rains, et c'est avec le concours des dessinateurs et d6s graveurs les plus dis-
tingués que ce recueil a conservé le premier rang parmi les publications il-
lustrées. 

Trente-quatre volumes sont en vente 
Le volume broché, pour Paris 5 fr. 

id. pour les Déparlements. 4 fr. 

MACmNESACOUDRÊ 
VÉRITABLES RÉDUCTION 

DE PRIX 
(A partir du 1er Octobre 1875) 

AGRANDISSEMENT DES USINES OE LA C,e "'SINGER" 
Produisant actuellement 30,000 Machines par mois. • 

241,679 MACHINES VENDUES PENDANT L'ANNÉE 1874 (Chiffre Officiel) 
4 DIPLOMES D'HONNEUR - PLUS DE 100 MÉDAILLES DE 1" CLASSE 

RECONNUES LES MEILLEURES POUR FAMILLES * ATELIERS 

Prix: 175 francs. 
AVEC GUIDES ET ACCESSOIRES 

TJNB ANNÉE DE CEÉDIT (PAI( PAIEMENTS MENSUELS) 
REMISE AU COMPTANT: 10 POUR CENT. 

Garantie sur facture — Apprentissage gratuit 
Maison Principale : 64, fcoul. Sébastopol, Paris. Succursales à Lyon, Marseille, Lille, Rouen, Bessncon 

Seul dépositaire à Cahors, Cangardel 4e fils atné, mercerie. 

Avis au Clergé 
Les Encens de la Catholicité vendus au profit du Denier de St-Pierre se 

trouvent à Cahors, chez M. Larrive, négociant, rue de la Liberté, et à Figeac, 
chez M. Leygues, cirier. Ces Encens les meilleurs et les meilleurs marché se 
recommandent, en outre, par la remise de 10 p. °/„ qu'ils laissent au clergé 
pour être versés à la Caisse Diocésaine du Denier de St-Pierre. 

On trouve dans les mêmes maisons, l'Encens phlogistique remplaçant avec 
commodité et grande économie.la Braise et l'Encens. 

Franc L'ECLAIREUR FINANCIER 
Paraissant tous les Dimanches 

„,„ (8 pages, 24 colonnes) 
lMl RENSEIGNEMENTS SUR TOUTES LES VALEURS 
. -T LISTES DE TOUS LES TIRAGES AIN BiiBEAUX 43*, RUE VIVIENNE, 45 PAR|S 

En vente dans les kiosques et libraires : 10 cent, le numéro. 

Franc 
par 

AN 

AUX ASTHMATIQUES Il n'y a qu'un remède qui puisse vé-
ritablement guérir l'asthme, la toux 
et l'oppression, c'est la POTION de 
M. AUBRÉE, médecin pharmacien à 

la Ferté-Vidame [Eure-et-Loir). —13 ans d'admirables succès, approbation 
des célébrités médicales de tous pays; des milliers de guéri sons, dont les 
preuves sont envoyées fr° c'« 40 c. convaincront les plus incrédules. Guérison 
des rétentions d'urine, gravelle, douleurs néphrétiques par un traitem'spécial. 

TABLEAU DES DISTANCES 
iouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

PRIX : I JTOANC. 

Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 


